
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE12146

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Difficultés des professionnels de la coiffure
Question écrite n° 12146

Texte de la question

Mme Marine Hamelet interroge M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce, de l'artisanat,
du tourisme et du pouvoir d'achat sur les difficultés rencontrées par les professionnels de la coiffure face à des
situations de concurrence déloyale. Dans plusieurs territoires et notamment dans le Tarn-et-Garonne, les
représentants de la profession alertent sur le développement de certains établissements, en particulier des
salons dits barbers, dont les pratiques semblent s'affranchir des règles sociales, fiscales, sanitaires ou
professionnelles applicables au secteur de la coiffure. Ces dérives, lorsqu'elles existent, fragilisent les
entreprises respectueuses de la réglementation, déstabilisent l'équilibre économique d'un secteur composé
majoritairement de très petites entreprises et alimentent un fort sentiment d'injustice parmi les artisans qui
assument pleinement leurs obligations. Elles portent également atteinte à la loyauté de la concurrence et, plus
largement, à la crédibilité de l'action publique en matière de régulation économique. Aussi, elle souhaite
connaître les mesures que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour renforcer l'effectivité des contrôles,
garantir l'égalité de traitement entre tous les acteurs de la coiffure et assurer des conditions de concurrence
loyales, indispensables à la pérennité de ces activités artisanales de proximité.

Texte de la réponse

En France, l'activité de coiffure est une activité réglementée, soumise à une exigence de qualification
professionnelle selon l'article L.121-1 du code de l'artisanat. L'activité de barbier relève du secteur de la coiffure
et est soumise aux mêmes exigences en matière de qualification professionnelle. Ainsi, pour exercer légalement
l'activité de barbier, il est nécessaire de posséder un diplôme reconnu et enregistré au répertoire national des
certifications professionnelles d'un niveau au moins égal au certificat d'aptitude professionnel (CAP coiffure pour
une activité à domicile) ou au brevet professionnel (BP coiffure pour une prestation en salon), ce BP incluant
une option « coupe homme et entretien du système pilo-facial ». Une expérience professionnelle de 3 ans peut
également permettre d'accéder à la profession, conformément aux dispositions des articles R. 121-1 à R. 121-4
du code de l'artisanat et au droit européen. Les agents de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes (CCRF), enquêteurs au sein des directions départementales de la protection des
populations (DDPP), diligentent régulièrement des contrôles de salons de coiffure et barbiers afin de vérifier le
bon affichage des prix et la qualification professionnelle. L'emploi de personnes en situation irrégulière ne relève
pas de leur compétence mais de celle des agents dont la liste figure à l'article L. 8271-1-2 du code du travail,
notamment les agents de contrôle de l'inspection du travail, et les officiers et agents de police judiciaire. Si
l'activité réglementée n est pas exercée par ou sous le contrôle effectif et permanent d'une personne qualifiée, la
sanction encourue est une amende pénale de 7.500, avec fermeture d'établissement et publicité de la sanction
prononcée le cas échéant, en application des articles L. 151-2 à L. 151-4 du code de l'artisanat. Aux différents
échelons, locaux et nationaux, la DGCCRF - en lien avec la direction générale des entreprises (DGE) qui
réglemente la qualification professionnelle des professions artisanales telles que la coiffure se mobilise pour
réguler ce secteur. Des échanges ont lieu à ce sujet avec les organisations professionnelles, en particulier
l'union nationale des entreprises de coiffure (UNEC).  Ainsi, le Gouvernement reste très attentif à la situation
économique des entreprises de proximité, telles que les entreprises artisanales de coiffure et reste mobilisé pour
faire respecter la réglementation encadrant l'activité dans le secteur de la coiffure.
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